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AIZT....16.: - Les créanciers chirographaires qui n'ont· 

pas produit dans le délai de tmis m<>is fixé aux arti· 

cles. 1er~t 2 du' titre [er ne peuvent plus exercer 


. d'action contre le produit des liquidations,. do!)! le . !.solde actif recevra l'affectation' prévue par la loi, OU 

oontre les' biens dévolus. en' nature wnformément aux 

dispositions légales. '. 
1.1: 

ART. 17. _. Les créanciers chirographaires, hypo· 
théèaires ou privilégiés peuvent être remboursés par :,11 

l'administration dë l'enregistrement avant l'eXigibilité,: 
. nonobstant toute clause ronlraire. 

.TITRE V 

Dispositiof!S diverses 

ART. 18. - Le ministère public a qualité pour' 

exercer ioute' action relative à la gesti-on des adminis·· 

trateurs-séquestres, . notamment celle en dommages et 

intérêts en. application de l'article 1992 du cadI; ci"iI, 


ART. 19. - Là mise sous séquestre s'applique tant 
. aux biens présents qu'aux biens à venir, notamment 

à cèux qui peuvent échoir par. donation, succession 

ou testament . 


. -ART. 20. La confiscation totale ou partielle, pro-' 
noncée par res tribunaux répressifs, même antérieure· 
ment au' décret de déchéance, à l'enoontre des biens . 
·des. Ft~nçais déchus de leur nationalité, est .sans effet 

vis·à~vis du séquestre prescrit 00 oonséqùence d'une 

mesure· de sOreté générale. 


La totalité des biens èst mise sous séquestre et 

liquidée oonformément aux dispositiOns de l'arrêté du 

23 novembre 1940. 


ART. 21. - Le présent décret est applicable il 

l'Algérie; il sera. rendu applicable aux colonies, aux 

pays de pr,ot'ectorat et aux territoires .sous mandat. . 


ART. 22. Le présent décret sera publié au Journal 

olliciel et exécuté comme loi de l'Etal. . 


Fait à Vichy, le 19 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, , 


'ministre seerttaire d'Etai à fa ;w;;t1ce, 

J<>seph BAinHÉLEMY. ,:

:'Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux finances, 

Yves BOUTHILLIER. 
Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur,' 

Pierre PUCHEU. 

Juifs 

ARR.E!E No 323 promulguant au Tôgo le décret du 

12 avril 1942. 


LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVAUER DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE F(\ANCE AU T000, 

VU' hi décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les Po~voirs du. Commissaire de la Répubt~qUé au Togo; 
" Vu le décret du 16 'avril 1924 sur le mqde de promulgation .. 
et de publication ·des textes réglementaires au Togo: 
. 'Vu la loi dû .2 'juin 1941 portant statut des Juifs, promul. 
guée au Togo le 6 septembre' 1941; . ' 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. .,- Est· promulgué dans le terri· 

taire du' Togo, le décret du 12 avril 1942 relatif à 
l'application dans les territoires relevant du secréta. 

riat d'Ehi,t auxqoJ.oni;s des disposi.tlons des 2 décrets ~ 
·du 16 JUlllet 1941 l'eglemen.fant, en ce qUI concerne ~ 
les j'uifs, les pmfessions d'avocat et d'{)fficier public . 
au ministériel. . 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et cQml'nUniql1é partO\lt où besoin sera. 


Lomé, le 8 juin 1942. 
p, SALlCET!. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEY DE L'{::TAT'FRANÇAlS, .~ 
Sur le' rapport du secrétaire d'Etat aux. colonies; (~ 
Vu r. loi nO 2332 dit 2 juin 1941 portant statut des jUlfs'l 

et notamment"son' article 4;_. . ·.·.S. 
VU le déCret du '16 juillet 1941 réglementant en ée qui l 

concerne les juifs la profession d'avocat; . 
Vu le décret .du 16 juillet 1941 réglementant en' ce ,q'ui ..~ 

concerC\e les juifs les fonctions d'officier public ou ministériel ~ :1 
Vu .Pavls du Commissaire Général, aux questions juives; _'f 

Le conseil .d'Etat. (commission représentant les- sections '11 
législation, intérieu,T, finances, agricul.!ure) entendu; '~ 

DECRETONS: j 
ARTICLE PREMIER. ~ Les disposiHons .des. décrets .~ 

du 16 juillef 1941 susvisés sont rendues ,applicàbles cl 
aux. territoires, relevant du se~r~tariat d'~t~t aux .~. "J. 
lomes sous reserve des m-OdIflcaltous indiquées CI" .. 
après. .1 

ART. 2. ~ Les attributions ronfiées dans la métro· .j 
polé ay ll,arde des sce~ux" mini~tr,e secrétaire d' ~tat )1 


. a 'Ia JuslIce et commissaIre general aux queshons 'l 

j'uives seront exercée.s par' le haut·oommissaire de ,1 

France dans le Pacifique et le haut·oommissairede '1 

l'Afriq)le française dans les territoires placés' oou5:: 


1leur autorité, par le gouverneur général' à Madagascar, .1 
par le gouverneur ou chef de territoire dans les col0-1 
nies autonomes. 1 

ART. 3: - Le secrétaire d'Etat aux oolonies est;j 
'chargé de l'exécution du présent décret qui. sera pu") 
bHf a'u Journal officiel de l'Etat. français et inséré:,1 
aux JOurfUlUX officiels des oblonies. .;1

:j
Fait à Vichy, 'le '12. avril' 1942. ,1 

PHILIPPE PETAIN. " 

"'1 
~ 

Par le Maréchal de 'France, Chef de l'Elat FrançaÎs; ':;1 
LI? secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

DEèRET..tiJu. 16 taillet 1941 réglementant, 
concerne les frtifs, la profession d'avocat. j 

Nous, MARÉCHAl. DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, ' 
·Sur le rapport de l'amiral de 1;). flotte, ministre vice-pr~sl

dent du conseil, et de garde des sceaux, ministre 's_ecretaÎre 
d'Etat à la justice; . 

Vu la loi du 2 juin 1941, notamment -l'article 4; 
Vu la loi· du 22 ventôse ail XI; 
Vu les déérets des 20 juin' 1920 et 10 marS 1934 portanl 

règlement d'administration publique· sur Pexerc'ce de la profes..
sion d'avocat et la -discipline des barr.eauxi " 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 

TITRE 
Avocat~, ittSCriis au 

. ARTICLE PReMIER. 

PREMIER 
tableau ou. au stage. 
Le nombre des personn'ès ", 

définies à l'article 1er de la loi d'Il' 2 juin 1941, 
admises à exercer la profession d'avocat, ne peut dé- . 
passer, datis le ressort de' chaque cour d'appel, 2 pour. 
100 de l'effectif total des av.ocats . non juifs . il1scrits . 
au tableau ou au stage des barreaux du ressort. 
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T'OutefQis, le' nombre des avocats juifs inscrits dans 
un 'barreau ,ne peut en àucun cas être ~upérieur à' 
celui des'; avocats .juifs qui étaÎent inscrits avant' le 
25 jUin 1940 au tableau oU aU. stage de ce barreau, 

, L'élimination des avocats juifs, .inscrits à la date. 
de la publication du présent décret, qui seront en sur
nombre, sera prononcée dans les c.onditions prévues 
aux articles 7 et 8 ci-après. 

Seront I]1aintenus par priorité, même si leur nom
bre dépasse la prùportiùn fixée au paragraphe lor ci
desSUS; les avocats, inscrits àu tableau ou au stage 
avaht la publicati.on du présent décret, qui satisfont 
à ,l'une 'des quatre eonditfons prévues à l'article 3 de 
la lùidu 2 juin 1941 en faveur des anciens combat
tants et des vidimes de la g'lIerrè. 

Poorrontégalement êtfe maintenus ceux de ces 
avocata qui, sans satisfaire à aUClIne de ces conditi.ons, 
seraient, à la demande du oonseil de l'ordre, après 
avis de la eour d'appel délibérant en assemblée géné
rale, 'et sur la prop.osÏti.on du commissaire général 
aux questions juives, désignés par arrêté .du garde 
des sceaJUx en raison du caractère éminent de leur 
mérite' prùfessionnel. ' 

ART. 2. '~ Si le ~.ombre des avoçats non juifs 

inscrits à l'ensembl'e des barreaux d'un ressort vient à 


'diminuer, la réduction corrélative du nombre des avo

cats juifs ne s'ùpérera que par voie d'extincti.on. 

AIn: 3. Dans le délai d"un mois à' compter de 
la publiCation du présent décret, tout av,ocat se trou
vant à cette date au n'Ombre des personnes définies 
à l'article 1cr de la loi du 2 juin 1941 en fera la dé
claration écrite au conseil de l'ordre de son barreau.. 

Toutefois, les avùcats présents sOus les drapeaux ou 
pris.onniers de g'lIerre ne seront tenus de souscrire 


,cette déclaration que dans le délai de deux mois, à 

compter de leur libération. , 


Le secrétariat d'Etat à la justice assurera la trans

mission' des déclarations que les intéressés, en raison 

des difficultés de communication, ne pourraient faire 

parvenir au qonseil de leur ordre., ' 


Le eonseil de l''Prdre accusera réception de cette 

déclaration et avisera le, pmcureur général près la 

cour d'appel par l'intermédiaire du procureur de la 

République. ' 

, ART. 4. - A défaut de déclàration dans les délais 


impartis, l'intéressé sera déféré au conseil de discipline 

de son ,ordre qui' devra prononC~r la radiation s'Î le 

défaut de déclaratiùn est volontaire. . 


'Si l'avocat èst en surnombre, il cessera d'être porté 
au tableau 'Ou à la liste du stage à l;expiration djlln 
dél",i de deux mois après la n.otificati.on. ' 

ART. 5. li sera dr~ssé par les soins du procureur 
général près chaque coor d'appel, dàns le délai de, 
deux mois à compter de lapublicati.on du présent 
décret, trois états numériques et nùminatifs des avocats 
inscrits au tableau ou au stage de chacun des, barreaux 
du, ressort. 

Le premier comprendra, tous les avùcats non juifs 

inscrits 'Ou stagiaires à la date de la publicatiùn du 

présent décret; le second, les avocats juifs inscrits' 

'Ou stàgiaires à la d3;te du 25 juin 1940; le troisième, 


.les avocats juifs inscrits 'Ou stagiaires à la date de la 
publication du ,présent décret, en mentionnant à part 
ceux qui satisfont à l'unè des conditions fixées à 
'1'articl e 3 de la loi du 2 juin' 194L 

Le premier et le troisième de ces états seront, en
, suite tenus à' jour par le parquet d,\' la cour d'appel. 

ART. 6. - Si par suite d'un fait postérieur à la 
publication du présent décret un, avocat inscrit ou 
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~ 
,stagiaire vient à être compris au nombre des personnes ~ 
définies à l'article 1er de la 'loi du 2 juin 1941, il, ,~ 

, adressera dans le délai d'un mois,' à compter de ce, 
'fàit, au conseil de l'ordre, la' déclaration préVue à 

l'article 3" sous les sanctions prévues, à l'article 4. 

La déclaration sera transmise au procureur général 


par l'intermédiaire du pr-ocureur de la République. 

Lorsque le, procureur général aura constaté que le 1 

déclarant est en surnombre et. le lui a~ra fait notifier, ."j" 

celui-ci, cessera d'être porté au tableau '.ou à ·.la liste 1 
du stage à l'expiration d'un délai de deux m.ois aprè.9] 

la ;::i.fi~~ti,::' A l'expiration du délai prévu, à l'ar-;1',' 
ticle 5, le procureur général, établira, d'après les" ~ 
renseignements qui lui seront, parvenus à cette date" l 
la liste des avocats 'à maint!,nir' par application, du l 
paragraphe 4 de l'article 1er" Cdte liste ser", revisée ';. 
au fur et à mesure que des justifications seront dÛ-l 
ment produites, et n·otamment après que le proClIteUr 
général aura reçu les déclarations de ceux qui ,SOlI! 
présents sous les drapeaux ou prioonniers de guerre. 

La liste ainsi dressée .ou revisée sera immédiate- ",,1 
ment notifiée' par les soins du procureur, général aux 
oonseils de l',ordre et aux intéressés. 

1 
ART. 8. - Le ,procureur "général oommuniquera 

la liste en même temps à la cour d'appel, qui, après 
l'avùir arrêtée en assemblée générale, désignera, pour'!
chaque barreau, parmi ceux des avocats juifs qui n'y'l 
sont pas portés, après que le oonseil de l'ùrdre lui 'h, 
aura remis. dans Je délai d'un mois son avis moHvé ,j 
sur çhacull des cas individuels, les avocats inscrits ou 
,stagiaires qui devront cesser l'exercice de leur ,pro
fession. 

La décision de la COUr sera immédiatement notifiée 
aux intéressés, qui cesseront d'êtrè portés au tableau 

,QU à la liste du stage dans le délai de deux mois 
après la notificatioù. 

TITRE Il 
Candidats' à l'itlScription' au stage oU "{/lI lableau' 

ART. 9, - Tout candidat se trouvant au nombre des 

perso~nes définies à l'article 1er de la ldi du 2 juin 

1941 et sollicitant son admissi'on au stage ''Ou au ta

bleau d'un barreau, dev,ra, préalablement au dépôt !ie 

sa demande régulière, adresser au procureur de la, 

République 'Une requête précisant sa sltuàtion au re

gard de ladite loi. Il lui en sera délivré récépissé. 


Les pièces remises par le candidat seront, dans les 

trois jours du dépôt, communiquées au parquet de 

la eour d'appeL 


ART. 10. - Le procureur général vérifiera 'si 'la, 

candidature n'excède, pas les limites tespedivement 

fixées aux paragraphes 1cr et 2 de l'article 1cr ci

dessus, et peUt en conséquence être agréée. 


Le . résultat de cette vérification sera, pour chaque 

candidature, n.oUfié par le procureur général au con

seil de J'.ordre du barreau où est sollicitée l'inscription 


, au stage ou au tableau. 
ART. 11. - Si la candidature excède les limites 

fixées aux alinéas, 1er et 2 de l'article 1er, le conseil 
de l'ordre, dans les trois jours de la notification, in
formera le postulant que sa demande n'est pas rece
vable. 

Si la candidature n'excède pas' ces limites, le con
seil de l'ordre, dans le même délai, invitera le pos
tulant à former une' demande régulière d'inscription 
au s1.1ge .ou aH tableau. , 

Si le nombre des candidatures excède celui' des 
vacances ouvertes aux candidats juifs par l'effet des 
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dispositions SUSVIsees, le conseil de 1''Ürdre les exa des difficultés de communicati'Ün,' ne pourraient faire 

minera simultanément et retiendra les candidats qu'il' 
 parvenir all procureur de la République du siège de 

jugera les plus qualifiés. ' 
 leur, -office.' " , ,,' ~:, 

, A~T. 12. - Au ~as -où la déclarati-on prévue à Le pr-ocureur de la République' accusera réceptlon 

l'article 9 ci-dessus n'ayant pas été faite, le' candidat 
 de cette déclaration et avisera le pr-ocureur génér"l 

aurait été irrégulièrement inscrit au stage 'Ou au ta
 près la ,cour d'appeL 
bleau, il sera procédé Ji son égard oonformément 'aux ' ART. 3. - Si, par suite d'un fait. postérieur à la 1 
disp-ositions de l'article 4 ci-dessus. ! ' publication du présent décret, un .officier public, oU' j 

ART. 13. - i.e présent décret n'est pas applicable ministériel vieilt Ji être compris a!!' nombre des perii
à l'Algérie, aux territoires relevant du secrétaire d'Etat !: sonnes définies à l'article 1er de la l-oi du '2 jyin 1941" ,,;, 
aux colonies, à la Tunisie, au Mancc, à la Syrie et il adressera dans le délai d'un 'mois à compter de ce 1 

.au Liban. fait, au procureur de la République, par l'intermédiaire 
ART. 14. L'amiral de la flotte, ministre vice-' de hi chambre de discipline, s'il en existe..une, la dé


président du conseil et le garde des sceaux, ministre 
 cl,aratlon 'prévue à l'article 2. Le procurèur de la 

secrétaire d'Etat 'à la justice, s'Ont chargés, chacun en 
 République transmettra cette déclaration au procureur ' .'-' 
ce qui le concerne, de !'exécution du présent décret, général. \ ' ~ 
qui sera publié au fourqat officiel de l'Etat français. Lorsque' le procureur général aura oonstaté que le 

déclarant est en surn'Ümbre et le lui aura fait notifier, ' Fait Ji Vichy, le Hi juillet 1941. 
celui-ci devra céder son office_dans le délai maximum· .~PHILIPPE PETAIN. 
d'un an à compter de la notification. Il continuera 'j

Par lé Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: ,d'exercer jusqu'à la prestation de serment de son 
Le garde des sce{Ulx, successeur. . 

ministre secrétaire d'Etat à la justice, A' défaut' de èesslon amiable et régulière dans le " 
Joseph BARTHÉLEMY. ' délai imparti, un n-ouveau titulâil'e sera désigné d'of

fice. 'i.iamiral de la flotte, 
ministre vice-président du. coltSeit, " Faute d'avoir fait dans le délai imparti la déchira- ',. 

Amiral DARLAN. Hon prévue au paragraphe 1cr du présent article, ',' 
l'officier public ou ministériel pourra être 'l'objet de 

DECRET du 16 Îuitlet 1941 rég"tèmllntunt, Iln ce q,ui poursuites disciplinaires en vue de sa destitution, s'il 
concerne lesjuits, tes fonctioltS d'officier public ou. y a lieu. 

e_!ministériel. ART, 4. Tont candidat se t~ouvant au nombre 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
 des pers-onnes définies à l'article 1er de la loi du 

Sur le. rap[)Ort de l'amiral de la flotte, ministre vice-pré~ 2 juin 1941 et sollièitanl ~a nomination aux f.onetions
sident du conseii, et du garde des sceaux, ministre secrétaire de notaire, avO'ué près la cour d'appel, avoué près un 'id'Etat à la jusice; , 

tribunal de première instance, 'huissier ou commissaire-, ,1Vu la lot du 2 juin 1941, notamment l'article 4; 
priseur, devra, préalablement au dépôt du dossier de Vu la loi du 25 ventôse an XI, portant organisation du 


notariat; 
 cessi'Ün adresser au procureur général, par l'intermé
Vu les articles 93 il 95 de la loi du 27 ventôse an VIII et diaire du prQcureur de. la Répubfique du srège de 


les, a,licles 112 à US du décret du 6 juillet 1810 relatifs r l'office, une' requête précisant sa situation au regard de 
 "i 
aux avoués; ladite loi. Il lui en sera délivré récépissé. 

Vu le décret, du, 14 juin 1813 pOrtant règlement sur l'orga_ Si la candidature' excède le nombre fixé Ji l'arti
nisation 'et le service des huissiers; cl:e 1er, le procureur général fera savoir au p"ocureur 0:Vu l'article 89 de la loi du 28 avril 1816 et l'ordol\jlance dé la République du siège de l'office et à l'intéressé ;. du 25 jui~ 1816 rE::lative aux CQmmissai~es~prîseurs; , 

que la candidature n'est pas recevable. J,.a seeti<m de législation, de la' fustice et des affaires étran~ 1 

: l'gères du conseil d'Etat entendue; ~ . , A~T. 5. - Au cas où, la déclaration .prévue à l'ar
• ticle précédent n'ayant pas été faite, un candidat au- 'l'DECRETONS: 1: rait été irrégulièrement nommé, il sera considé>é com-ARTICLE PREMIER. Le nombre des offices de 

!, me démissionnaire el' un nouveau titulaire sera désigné .1notaire, avoué près la ()()ur d'appel, avoué près un 
, d'office. ,1tribunal de première' instance, huissier, commissaire I 

'priseur, qui pourmnt être 'occupés dans le ressort de 

chaque cour d'appel par les personnes définies à l'ar~ 

ti,le 1er de la loi du 2 juin 1941, est égal à Celui des 

officiers publics ou ministériels juifs de chacune de 

,ces catégories en exercice dans ce ressort au jour de 

la publ'icati-on du présent décret. 


ART. 2. - Dans le délai d'un mois à compter de 
la publication du présent décret, tout 'Officier public 
011 ministériel ,se trol1vant à cette date' au nombre des 
personnes définies à l'article, 1er de la loi du 2 juin 
1941 en fera la déclaration écrite, à peine de pour
suites disciplinaires, au procureur de la République 
du siège de son offiCe, par l'intermédiaire de la cham
bre de discipline, ,s'il en existe 'une. 

T-ou~efois, les 'officiers publics ou ministériels actuel
lement sous les drapeaux 'O'U pti&onniers de guerre ne 
seront tenus de souscrire cette déclarati'Ün que dans 
le délai de deux mois à' compter de leur libération. , 

Le secrétariat d'Etat à la justièe assurera la trans
, missi'Ùn des déclarations que l,s intéressés, en raison 

ART. 6. - L,e présent décret n'est pas applicable 
à l'Algérie, aux territoires relevant· du secrétariat, 'j,.'
d'Etat aux colonies, à la Tunisie, au Maroc, à la 
Syrie et au Liban. 

ART. 7. - L'amiral de la flotte,' ministre vice
président du conseil, et le garde des sceaux,' ministre 
secrétaire d'Etat à la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le ooncerne, de l'exécution, du présent décret, 
q'ui sera pùblié au fourn.al officiel de l'Etat français. 

Fa1t à Vichy, le 16 juillet 1941. 
PHILIPPE PETAlN. 

" Par,le Marécbal de France, Chef de l'Etat 'Français: 
Le I{arde des sceaux, 

'ministre secrétaire d'Etat il ta iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. ' 

L'amiral de la flotte, 
minisire' vice-président du, conseil, 

Amiral DARLAN. 

http:fourn.al
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ACT.ES DU .POUVOIR LOÇAL 

-Droits d'enregistrement' et d~ timbr~ 

ARRETE N~ 203 complétant l'arrêté 318 du 25 ini" 
. 1941 portant établissement de l'enregist~elJ!ellt et du 
titrtbr~ (lU T?go, . 

·L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DES COLÇ>NŒS, 
- CtU!VALlER DE LA Lt010N ·D'HONNEUR::.. 

COMMISSAIRE ·DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

'Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du O?mmissaire de la -République au Togo; 

Vu' lè décret du 30 décembre 1912 sur le -régime" financier 
des 'COlonies, notamment en son article 74; " 

Vu l'arrêté nO 318 du 25 juin 1941 poriant établissement 
de l'enregistrement et du timbre. au territoÎre du Tog<? placê 

-sous 'le mandat de la. France;, -. . 
Le- conseil d'ad~fnistration entendu; 
Sous réserve. de Pappro~atian· mÎnistérielfe; 

ARRETE; 

~RTICLE PREMIER. L'arrêté 318 du 25 juin 1941 
portant établissement de l'enregishement et du tim
bre au territoire du Togo est complété comme suit ,

10·- Au Chapitre XII du ~itre 1"' après l'article 204 
ajouter: . 
.' « Régime des assurances contractées en France et 
dal)s lés colonies françaises autres que le territoire du 
Togo. . 

Art. 204. bis, -~. Les contrats d'assurance' passés en 
France ou dans les colonies françaises autres que· le 
territoire du Togo par. des compagnies françaises, 
pour .garantir les valeurs~ou les. biens situés au Terri 
toire et qui ne sont pas soumis aux droits· et taxes 
d'enregistrement au lieu où ils ont été conclus, seront 
:soumis à· une taxe annuelle obligatoire au chef-lieu 
du Territoire où' sont situés les biens ou valèu.rs en 
-cause. Moyennant le paiement decelt" taxe, la forma-. 
·lité de l'enregistrement sera donnée gratis toutes les 
fois qu'elle sera requise. 

D~ns un délai de trois mois à partir de la signaturé 
du contrat les assurés devront présenter une déèlara
tion faisant connaltre la date,· la nature et la durée 
du contrat, l'assureur, le, montant du capital assuré, le . 
montant de la prime et la date fixée pour son paie
ment. " 

Les assurés seront tenus d'acquitter les taxes annùel
les au bureau de: l'enregistr~ment où a été reçue la 
déclaration, dans uri, délai de trois mois à partir de 
l'échéance de la prime unique ou de chaque prime 
:annuelle. 

Le i:léfaut de déclaràtion ou de paiement de", taxes 
dans le délai ci-dessus sera puni d'une amende de 
cinquante francs par mois de· retard », 

/' 20 ~ Après le 66<> du paragraphe 4 du tableau 
no· 3· (actes exempts de formalité) ajouter; 

. « 670 - Les certificats<:ie. vie· délivrés par les au
toritésadmÎnÎstratives et devant servir au paiement·. 
de, indemnités de charges de famille ou d'allocations 
familiales, » . . . 

.,./' 3<' - Après ·Îe 71'1> du paragraphe 3 du tableau 
no ·4 (actes exempts du droit et du visa pour timbres) . 
ajouter: . 

« 770 - Les certificats de vie délivrés· par les au
torités administratives et devant servir au ·payement 
d'indemnités ·de charges de famille ou d'allocations 
familiales. " . 

. 40 --Le paragraphe 3 (actes à· enregistrer 'gra
tis) du tableau·no 3 est complété comme suit,. . . 

,( 80 - Marchés administratifs passés pour la four- .' 
niture des produits taxés « sous réserve. que le marché 
fasse mention de l'acte qui a taxé le produit.» '. 

ART, 2. Le.présent ~rrêté sera enregistré,. commu
niqué et publié partout où besoin sera. :.,

"lLomé, le 7 a"rlI 1942. 
":1r J.. de SAINT.ALARY: 
'1 

Approuvé' par décret -en date da 27 ,!wi lQ42, ·iIl 
sHU;VÛtlnct T. p . .,,0 2,15 'Al't,/I. D. ,du 4 iuin 1942 duJ 

ail - Oll/lIlIss(///,e (e / l'lque ra"çmse. ~ 

r l 
! Sac. Vides 

.~ 

'1·. ARRETE No ·1726 complétant t'ureté 4.464 S. E. du " 
17 décembre 1941 relatif aux sacs l'ides. ,. 

j 
JLE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, . .1 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFllIQUE FHANÇAISÈ, :1 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, :.1 

Vû !e décret du "25. juin 1940 créant le Haut-Commissariat .~ 
, de J'Afrique française; . ~ 

co~~i:: ~éC~i~l~~e;te~él;:~;r~R~?l d!~ri~:~~~ C~~i~ni~~ .J 
'et ~l, prescrir-e toute mesure destinée il faciliter cetie eXjlol'ta~ " 
t~n; j 

Vu ·Farrêté 4A64 s. p.. du 17 decembre 1941, réglementant "li 
tes mouvements des sacs vides il. Pin.~érleur .de l'Afrique fran
çaise; J 

La çommissÎon permanente du iZonseil "de g:?uve'rn,ement .) 
c\1tenduc j :~ 

1AR~ETE ; 
.~ 

ARTICLE PREMIER. L'article 6 de l'arr@té4,46.1s, E, .1 
du 17 décembre 1941 réglementant les mouvements .1 

·des sacs vides li ·l'intérieur· de l'Afrique française est . J 

complété comme suit; ;..',j
Après le mot jute, aiouter en papier tissé. , 
Le reste sans changement. . 

ART. 2. - Les gouverneurs .des colonies et chefs .J 
de territoires sont, chacun en ce qui le concerne, chàr- ·,1 
gés de· l'exécution du présent arrêté qui sera ·enregis-1 

tré, publié et COmmtlniqUéo:::::u~e0~3b:::n 1:;;;1.,
! 


p, BOISSON, 


Billel. de banque 

ARRETE NO 1732 F./3co(/cem(lltl l'adm;ssiol/· des·' 
billets de la lianqlw d'Etat d!! Moroe et de ta 
banque de l'Algérie. 

Ll" GOUVERNEUR 'GÉ.'lERAL 

HAUT-COMMISSAIRE DE_, L'AFRIQUE l'RANÇAISE 


COMMANDEUR DE- LA LÉGION D'HONNEUR, 


VU le décret du 25 juin 1940, 'créant un Haut-Coml'nis$ariat 
de l:Afrique française; .. 

Vu le déeret du' 29 juin 1901 concédant i\ 1.r hanque de j'A
trIque occidentale son privilège d'émission i 

Vu le' décret du 9 septembre- -1939 rendant applièable aux' 
colonies et territoires sous maildàt français le décret-loi du 
même jour relatif au contrôle des chu:lges, ens~mble les décrets 
modificatifs subséquents et notamment le décret du, 20 mai 
1940.; 
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